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RÉSUMÉ

Le décret instituant le prix littéraire fige au sein de ses articles son organisation, ainsi que son calendrier,
empêchant le Bureau du Parlement ou le jury d’y déroger, même en cas de circonstance exceptionnelle.
La présente proposition de décret offre la possibilité au Bureau du Parlement de décider soit de reporter
ou d’annuler purement et simplement l’organisation du prix, soit d’ajourner les travaux du jury pour une
période qu’il définit ou d’en modifier le calendrier.
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DÉVELOPPEMENTS

Le prix littéraire est remis annuellement par
un jury composé, outre d’un président, parlemen-
taire issu de la commission ayant en charge les arts
et les lettres, de 16 membres issus de l’Académie
de Langue et Littérature françaises, de l’Associa-
tion des Écrivains belges de langue française, du
Pen Club et du Forum de la Jeunesse.

Le décret fixe le délai de composition du jury,
la date de dépôt des candidatures, la date du début
des travaux et requiert un quorum de 10 membres
présents pour que la validité de ses travaux soit
assurée. Seule la date de remise du prix est arrêtée
par le Jury et inscrite dans le Règlement d’ordre
intérieur qu’il adopte à l’entame de ses travaux.

Lorsqu’en raison d’une crise sanitaire révé-
lant une situation dangereuse pour la santé hu-
maine ou lorsqu’en raison d’une situation mena-
çant la sécurité publique, les autorités fédérales
sont contraintes d’adopter des mesures visant à
restreindre les mouvements de la population ou
à l’éloigner de lieux ou de zones exposés aux
risques, des difficultés de fonctionnement du prix
peuvent surgir. La présente proposition vise à per-
mettre au Bureau du Parlement de décider soit
de reporter ou d’annuler purement et simplement
l’organisation du prix, soit d’ajourner les travaux
du jury pour une période qu’il définit ou d’en mo-
difier le calendrier.
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Article unique

Dans le décret coordonné du 16 juillet
1975 instituant un prix littéraire du Parlement de
la Communauté française, il est ajouté un article 9
rédigé comme suit :

« Art. 9 : Le Bureau du Parlement peut, dans
le cas d’une situation grave et exceptionnelle qui
menace la santé publique ou la sécurité publique
et qui empêche les membres du jury de tenir ses
travaux, décider soit de reporter ou d’annuler
purement et simplement l’organisation du prix,
d’ajourner les travaux du jury pour une période
qu’il définit ou de modifier le calendrier précisé
dans les articles précédents. »
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